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Si vous utilisez souvent le même type de prescriptions, Vous pouvez créer et utiliser des modèles. 

 

Exemple, vous devez facturer 1 séance de soins infirmiers (1 AIS 3) le matin + 1 surveillance 

glycémique (1 AMX1/2) + 1 injection d’insuline (1 AMX1/2), à domicile, tous les jours, dimanche et 

fériés. 

Dans ce cas précis il faudra enregistrer le modèle de la manière suivante : 

Sur la prescription, après avoir saisie le prescripteur, la date de prescription, le code d’exonération et 

le cadre de remboursement, sélectionnez  1 AIS 3 pour 3 mois, domicile 1 IFA, dimanche et fériés avec 

majo, tous les jours, vers 9h00.  

 

Important : pensez à cocher « Ne pas gérer cotation demi et gratuit » 

Ajouter un nouvel acte  

Puis, sélectionnez  1 AMI 1 pour 3 mois, domicile 1 IFA, dimanche et fériés avec majo, tous les jours, 

vers 9h00. Modifier le coefficient à 0.50. 
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Ajouter un nouvel acte  

Puis, sélectionnez  1 AMI 1 pour 3 mois, domicile 1 IFA, dimanche et fériés avec majo, tous les jours, 

vers 9h00. Modifier le coefficient à 0.50.  

 

Une fois votre prescription enregistré, cliquez sur « Créer modèle ». 

Indiquez le nom de votre modèle. 

 

Puis la durée de chaque acte (ici, on est sur une durée de 3 mois) 

     

Votre modèle est créé. 

ATTENTION : Dans cet exemple, les AMI passeront automatiquement en AMX. 
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Pour réutiliser votre modèle, lors de la saisie de la prescription, il suffit de saisir les informations de la 

partie supérieure de la prescription. 

 

Puis de cliquer sur « utiliser modèle » 

 

Cliquez sur le modèle souhaité, puis « sélectionner »  

 

La prescription sera recrée dans les mêmes conditions que vote modèle en prenant 

comme point de départ la date de l’ordonnance. 

Vous pouvez créer vos modèles sans limite. 

 


